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Gouvernement	du	Québec

Décret 1099-2022, 15	juin	2022
Concernant	l’octroi	d’une	subvention	maximale	de	 
36	100	000	$	à	la	Société	des	établissements	de	plein	air	
du	Québec	sous	forme	de	remboursement	d’emprunt,	
à	laquelle	s’ajouteront	les	intérêts,	y	compris	les	frais	
d’émission	et	les	frais	de	gestion	du	ou	des	emprunts	à	
long	terme,	incluant	tout	refinancement	requis,	contrac-
tés	pour	un	terme	maximal	d’amortissement	de	25	ans,	
afin	d’investir	dans	les	établissements	de	la	Société	des	
établissements	de	plein	air	du	Québec

Attendu	 que,	 en	 vertu	 du	 paragraphe	 1°	 du	 
premier	alinéa	de	l’article	18	de	la	Loi	sur	la	Société	des	
établissements	de	plein	air	du	Québec	(chapitre	S-13.01),	
la	Société	a	pour	objet	d’administrer,	d’exploiter	et	de	
développer,	seule	ou	avec	d’autres,	les	équipements,	les	
immeubles	ou	les	territoires	à	vocation	récréative	ou	tou-
ristique	qui	lui	sont	transférés	en	vertu	de	cette	loi;

Attendu	 que	 le	 Plan	 budgétaire	 du	 Québec	 de	 
mars	2022	prévoit	des	investissements	additionnels	de	 
36	100	000	$	au	cours	des	cinq	prochaines	années	afin	
d’investir	 dans	 les	 établissements	 de	 la	 Société	 des	 
établissements	de	plein	air	du	Québec;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	 l’arti- 
cle	15	de	la	Loi	sur	le	ministère	des	Ressources	naturelles	
et	de	la	Faune	(chapitre	M-25.2),	le	ministre	des	Forêts,	de	
la	Faune	et	des	Parcs	peut,	pour	l’exercice	de	ses	fonctions,	
accorder	des	subventions;

Attendu	qu’il	 y	 a	 lieu	 d’autoriser	 le	ministre	 des	
Forêts,	de	la	Faune	et	des	Parcs	à	octroyer	une	subvention	
maximale	de	36	100	000	$	à	la	Société	des	établissements	
de	plein	air	du	Québec	sous	 forme	de	 remboursement	
d’emprunt,	à	 laquelle	s’ajouteront	 les	 intérêts,	y	com-
pris	les	frais	d’émission	et	les	frais	de	gestion	du	ou	des	
emprunts	à	long	terme,	incluant	tout	refinancement	requis,	
contractés	pour	un	terme	maximal	d’amortissement	de	 
25	ans,	à	être	réalisés	par	la	Société	des	établissements	de	
plein	air	du	Québec	auprès	du	ministre	des	Finances,	à	titre	
de	responsable	du	Fonds	de	financement,	afin	d’investir	
dans	les	établissements	de	la	Société	des	établissements	
de	plein	air	du	Québec;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Forêts,	de	la	Faune	et	des	Parcs	:

Que	le	ministre	des	Forêts,	de	la	Faune	et	des	Parcs	 
soit	 autorisé	 à	 octroyer	 une	 subvention	maximale	 de	 
36	100	000	$	à	la	Société	des	établissements	de	plein	air	
du	Québec	 sous	 forme	de	 remboursement	 d’emprunt,	
à	 laquelle	s’ajouteront	 les	 intérêts,	y	compris	 les	 frais	
d’émission	et	les	frais	de	gestion	du	ou	des	emprunts	à	
long	terme,	incluant	tout	refinancement	requis,	contractés	
pour	un	terme	maximal	d’amortissement	de	25	ans,	à	être	
réalisés	par	la	Société	des	établissements	de	plein	air	du	
Québec	auprès	du	ministre	des	Finances,	à	titre	de	respon-
sable	du	Fonds	de	financement,	afin	d’investir	dans	les	
établissements	de	la	Société	des	établissements	de	plein	
air	du	Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77687

Gouvernement	du	Québec

Décret 1103-2022, 15	juin	2022
Concernant	 certaines	 modifications	 au	 décret	 
n°	32-2008	du	31	janvier	2008	concernant	le	traitement,	
la	rémunération	additionnelle	et	les	frais	de	fonction	des	
juges	de	la	Cour	du	Québec

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	115	de	la	Loi	sur	les	
tribunaux	judiciaires	(chapitre	T-16),	le	gouvernement	fixe,	
par	décret,	le	traitement	des	juges	de	la	Cour	du	Québec,	
ainsi	que	la	rémunération	additionnelle	attachée	à	la	fonc-
tion	de	juge	en	chef,	de	juge	en	chef	associé,	de	juge	en	
chef	adjoint,	de	juge	coordonnateur,	de	juge	coordonnateur	
adjoint	ou	de	juge	responsable	du	perfectionnement	des	
juges	de	la	Cour;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	122.4	de	cette	loi,	
le	gouvernement	ne	peut	prendre	les	décrets	visés	à	l’un	
des	articles	115	à	122.2	de	cette	loi	qu’après	que	les	pres-
criptions	de	la	partie	VI.4	de	cette	loi	aient	été	observées;

Attendu	que	le	Comité	de	la	rémunération	des	juges,	
institué	suivant	l’article	246.29	de	cette	loi,	a	remis	au	
gouvernement	son	rapport	le	29	septembre	2021,	lequel	a	
été	déposé	devant	l’Assemblée	nationale	le	7	octobre	2021,	
tel	que	modifié	par	un	addenda	remis	au	gouvernement	le	
9	décembre	2021	et	déposé	devant	l’Assemblée	nationale	
le	3	février	2022,	le	tout	conformément	à	l’article	246.43	
de	cette	loi;
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Attendu	que,	 conformément	au	premier	 alinéa	de	
l’article	246.44	de	cette	loi,	l’Assemblée	nationale	a,	par	
résolution	adoptée	le	9	février	2022,	approuvé	notamment	
la	recommandation	1	du	Comité	visant	le	traitement	des	
juges	de	la	Cour	du	Québec;

Attendu	 que	 le	 traitement	 des	 juges	 de	 la	 Cour	
du	 Québec	 est	 actuellement	 déterminé	 par	 le	 décret	 
n°	32-2008	du	31	janvier	2008,	modifié	par	les	décrets	 
nos	 933-2008	 du	 1er	 octobre	 2008,	 1086-2008	 du	 
5	novembre	2008,	612-2011	du	15	juin	2011,	574-2014	du	
18	juin	2014	et	579-2017	du	14	juin	2017;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	modifier	le	décret	n°	32-2008	
du	31	janvier	2008	en	conséquence;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	123	de	la	Loi	sur	
les	tribunaux	judiciaires,	un	décret	adopté	en	vertu	des	
articles	115	à	122.2	de	cette	loi	entre	en	vigueur	à	la	date	de	
sa	publication	à	la	Gazette officielle du Québec ou à toute 
date	antérieure	ou	ultérieure	qui	y	est	fixée;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	la	Justice	:

Que	le	premier	alinéa	du	dispositif	du	décret	n°	32-2008	
du	31	janvier	2008,	modifié	par	les	décrets	nos	933-2008	 
du	1er	octobre	2008,	1086-2008	du	5	novembre	2008,	 
612-2011	du	15	 juin	2011,	574-2014	du	18	 juin	2014	 
et	579-2017	du	14	juin	2017,	soit	remplacé	par	le	suivant	:

« Que	le	 traitement	annuel	d’un	 juge	de	 la	Cour	du	
Québec	soit	fixé	à	:

1°	 263	000	$	au	1er	juillet	2019;

2°	 277	900	$	au	1er	juillet	2020;

3°	 293	500	$	au	1er	juillet	2021;

4°	 310	000	$	au	1er	juillet	2022.	»;

Que	 le	 présent	 décret	 ait	 effet	 à	 compter	 du	 
1er	juillet	2019.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77691

Gouvernement	du	Québec

Décret 1104-2022, 15	juin	2022
Concernant	 certaines	 modifications	 au	 décret	 
n°	34-2008	du	31	janvier	2008	concernant	le	traitement,	
le	régime	de	retraite	et	les	autres	avantages	sociaux	des	
juges	des	cours	municipales	placées	sous	l’autorité	d’un	
juge-président,	ainsi	que	la	rémunération	additionnelle	
attachée	à	 la	 fonction	de	 juge-président	et	de	 juge- 
président	adjoint

Attendu	que,	en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti- 
cle	 49	 de	 la	 Loi	 sur	 les	 cours	municipales	 (chapitre	
C-72.01),	dans	le	cas	d’une	cour	municipale	placée	sous	
l’autorité	d’un	juge-président,	le	gouvernement	fixe,	par	
décret,	le	traitement	des	juges	qui	y	sont	nommés	et	déter-
mine	le	régime	de	retraite	qui	leur	est	applicable	ainsi	que	
leurs	avantages	sociaux;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	50	de	cette	loi,	le	
gouvernement	ne	peut	prendre	un	décret	conformément	
à	l’article	49,	49.1	ou	49.2	de	cette	loi	qu’après	que	les	
prescriptions	de	la	partie	VI.4	de	la	Loi	sur	les	tribunaux	
judiciaires	(chapitre	T-16)	aient	été	observées;

Attendu	que	le	Comité	de	la	rémunération	des	juges,	
institué	suivant	l’article	246.29	de	la	Loi	sur	les	tribu-
naux	judiciaires,	a	remis	au	gouvernement	son	rapport	le	
29	septembre	2021,	lequel	a	été	déposé	devant	l’Assem-
blée	nationale	le	7	octobre	2021,	tel	que	modifié	par	un	
addenda	remis	au	gouvernement	le	9	décembre	2021	et	
déposé	devant	l’Assemblée	nationale	le	3	février	2022,	le	
tout	conformément	à	l’article	246.43	de	cette	loi;

Attendu	que,	 conformément	au	premier	 alinéa	de	
l’article	246.44	de	cette	loi,	l’Assemblée	nationale	a,	par	
résolution	adoptée	le	9	février	2022,	notamment	modifié	
la	recommandation	1	du	Comité	visant	le	traitement	des	
juges	municipaux	à	titre	exclusif;

Attendu	que	le	 traitement,	 le	régime	de	retraite	et	
les	autres	avantages	sociaux	des	juges	des	cours	muni-
cipales	placées	sous	l’autorité	d’un	juge-président,	ainsi	
que	la	rémunération	additionnelle	attachée	à	la	fonction	
de	juge-président	et	de	juge-président	adjoint	sont	actuel-
lement	déterminés	par	le	décret	n°	34-2008	du	31	janvier	 
2008,	modifié	par	les	décrets	nos	611-2011	du	15	juin	2011,	
1264-2011	du	7	décembre	2011,	575-2014	du	18	juin	2014	
et	580-2017	du	14	juin	2017;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	modifier	le	décret	n°	34-2008	
du	31	janvier	2008	en	conséquence;
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